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Objet

Dans le cadre de son engagement à l’égard de la présentation de rapports destinés au public,  
le Programme des sites contaminés du Nord (PSCN) d’Affaires autochtones et Développement 
du Nord Canada produit un rapport annuel de rendement faisant état du progrès accompli 
dans la gestion des sites contaminés dans le Nord qui relèvent du gouvernement fédéral.

Ce rapport annuel de rendement est le neuvième publié dans le cadre du programme. Il fait 
état du rendement du PSCN d’avril 2009 à mars 2010 relativement aux objectifs établis dans  
le cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) de 2006-2010.

L’annexe A présente des renseignements additionnels, à savoir une ventilation des activités réalisées 
dans chaque région (le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut). Le document 
contient également des études de cas mettant en évidence certains sites gérés aux termes du 
PSCN afin de fournir des renseignements supplémentaires sur les travaux réalisés.

Pour obtenir plus d’information sur le PSCN, ses activités et les précédents rapports annuels  
de rendement, consultez le site Web d’AADNC, à l’adresse suivante :  
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100035301/1100100035302.
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Liste des sigles et acronymes

AADNC Affaires autochtones et Développement du Nord Canada

APT Accident entraînant une perte de temps

CGRR Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats

OAN Organisation des affaires du Nord

MAINC Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien

PAEC Plan d’action économique du Canada

PASCF Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux

PSCN Programme des sites contaminés du Nord

SIGE Système intégré de gestion de l’environnement

SNC Système national de classification

SSE Santé, sécurité et environnement

T.N.-O. Territoires du Nord-Ouest

TPSGC Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

ATAY Accord de transfert d’attributions au Yukon
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Résumé

Dans le cadre de son Programme des sites contaminés du Nord (PSCN), Affaires autochtones et 
Développement du Nord Canada (AADNC) gère des sites contaminés au Yukon, dans les Territoires 
du Nord-Ouest et au Nunavut. Le passif associé à ces sites – dont certains sont parmi les sites 
contaminés les plus vastes et les plus complexes au pays – est actuellement estimé à 1,5 milliard 
de dollars.

Le Programme a pour objectif de réduire et d’éliminer les risques pour la santé humaine et 
l’environnement, ainsi que le passif financier fédéral associés à ces sites. Le présent rapport 
présente le rendement du PSCN par rapport à ses objectifs, qui consistent à déterminer, évaluer 
et assainir les sites prioritaires; à promouvoir les avantages pour les résidants du Nord et les 
Autochtones; à respecter les obligations juridiques; et à veiller à ce que le Programme soit 
exécuté de façon rentable et responsable.

Tout au long de 2009-2010, le Programme a continué de faire des progrès par rapport à ses 
objectifs. Il a satisfait à toutes ses obligations juridiques et a continué d’accroître ses efforts en 
vue d’améliorer le rendement pour l’environnement, la santé et la sécurité (ESS), notamment 
avec la mise en place d’un groupe de travail sur l’ESS en 2009-2010, afin d’appuyer la mise 
en œuvre de son système global de gestion de l’ESS et de continuer à effectuer des vérifications 
régulières de l’ESS dans divers sites.

En outre, en 2009-2010, après avoir reçu de nouveaux fonds dans le cadre du Plan d’action 
économique du Canada (PAEC), le PSCN a accéléré ses travaux d’évaluation des sites. Aux termes 
du Programme, un certain nombre de sites sont passés de l’étape de l’évaluation de site et de la 
planification de l’assainissement à celle des mesures actives d’assainissement. En 2009-2010, 
dix sites ont fait l’objet de mesures actives d’assainissement.

Les données concernant le passif – estimé à 1,5 milliard de dollars en mars 2010 – continuent 
à fluctuer compte tenu des travaux continus associés à l’évaluation des sites et à la planification, 
en particulier pour les grands sites comme ceux des mines Faro et Giant. Toutefois, on prévoit 
que cette variation diminuera au fur et à mesure que d’autres évaluations de sites seront 
réalisées, et qu’elle diminuera encore plus vite par la suite lorsque seront mis en œuvre les 
travaux d’assainissement dans certains grands sites.

Le PSCN continuera également à promouvoir les occasions sociales et économiques dans le 
Nord en faisant participer les Premières Nations, les Inuits et les résidants du Nord à tous les 
aspects de la gestion et de l’assainissement des sites. Pour ce faire, le Programme a établi une 
cible globale visant à garantir que 60 % des emplois, des formations et des marchés (valeur) 
soient fournis aux résidants et aux Autochtones du Nord. Le Programme a accompli des progrès 
réguliers à cet égard, malgré qu’il faille continuer de travailler à satisfaire ces objectifs concernant 
les Autochtones du Nord.

En 2009-2010, les dépenses du Programme s’élevaient à près de 116,5 millions de dollars, dont 
près de 110 millions provenaient du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF), 
notamment 11 millions du Plan d’action économique du Canada (PAEC); les derniers 6,5 millions 
de dollars ont été fournis par le Ministère. Ces dépenses sont en augmentation par rapport aux 
années antérieures, en partie à cause du nombre croissant de sites prioritaires passés à l’étape 
de l’assainissement.

Dans l’avenir, les sites prioritaires visés par le Programme continueront de faire l’objet d’activités 
croissantes. De plus, le PSCN participera activement au renouvellement du PASCF, prévu 
pour 2010-2011, afin de préparer le terrain à des résultats encore meilleurs au cours des cinq 
prochaines années.
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1.0 Aperçu du Programme
Affaires autochtones et Développement  
du Nord Canada (AADNC) a la garde de la 
plupart des terres fédérales dans le Nord. 
Conformément à la Loi sur le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, 
AADNC a la responsabilité de gérer des sites 

contaminés au Yukon, dans  
les Territoires du Nord-Ouest  
et au Nunavut. Le passif actuel 
associé à ces sites est évalué à 
1,5 milliard de dollars.

AADNC a le plus gros passif de 
tous les ministères fédéraux, 
notamment parce qu’il a la 
responsabilité de certains sites 
contaminés parmi les plus 
grands et les plus complexes 
au pays, par exemple, la mine 
Faro, dans le centre-sud du 
Yukon, et la mine Giant, qui se 
trouve à l’intérieur des limites 
de la ville de Yellowknife dans 

les T.N.-O., qui représentent ensemble un  
passif d’environ 1 milliard de dollars.

Le Programme des sites contaminés fédéraux 
(PSCF) a été créé par l’Organisation des 
affaires du Nord (OAN) en 1991. Toutefois,  
à la fin des années 1990, le passif d’AADNC 
s’est accru et s’est complexifié rapidement  
à cause d’une augmentation soudaine du 
nombre de faillites dans le secteur privé, faillites 
attribuables à une baisse des prix des minerais. 
Depuis, le Ministère a élaboré et mis en place 
une politique sur l’assainissement des mines 
qui limite sa responsabilité dans les projets 
miniers actuels et futurs.

Depuis sa création, le Programme a eu besoin 
d’un nombre d’employés toujours croissant  
à cause de l’augmentation du nombre de  
sites prioritaires qui sont passés à des mesures 
actives d’assainissement. Au cours des quatre 
dernières années, la base d’employés du 
Programme a augmenté, tant dans les 
régions qu’à l’administration centrale.  
Le tableau 1 présente les tendances dans le 
nombre total des employés du Programme 
depuis 2005-2006.

Mandat et objectifs
Le PSCN a pour objectif de « réduire et 
d’éliminer, dans la mesure du possible,  
les risques pour la santé humaine et 
l’environnement, ainsi que le passif inhérente 
aux sites contaminés ». La priorité est 
accordée aux sites qui ont été classés aux 
termes du Système national de classification 
(SNC) comme étant de la classe 1 (priorité 
d’intervention élevée) ou de la classe 2 
(priorité d’intervention moyenne).

La Politique de gestion des sites contaminés 
de 2002 d’AADNC guide la mise en œuvre du 
Programme. Elle a six objectifs :

 répondre aux exigences stratégiques et  
aux obligations légales du gouvernement 
fédéral et du Ministère en matière de  
gestion des sites contaminés;

 exiger l’évaluation rapide, méthodique et 
rentable des sites que l’on croit contaminés;

 offrir un cadre de gestion des risques  
scientifiquement éprouvé pour fixer les 
priorités, planifier et mettre en œuvre la 
gestion des sites contaminés et produire  
des rapports à cet égard;

 en fonction des niveaux de ressources 
disponibles, assainir tous les sites contaminés 
dans le Nord de classe 1 (selon le SNC), 
par ordre de priorité, à moins qu’on puisse 
prouver qu’une autre forme de gestion est 
appropriée pour un site en particulier;

 faire connaître les avantages sociaux et 
économiques dont peuvent bénéficier les 
Premières Nations, les Inuits et les 
résidants du Nord lorsqu’ils accomplissent 
les activités exigées dans le cadre de cette 
politique; 

 favoriser le principe du « pollueur-payeur » 
du gouvernement fédéral.

La contamination de sites dans  
le Nord ne découle généralement pas 
des activités du Ministère. Le porte-
feuille des sites contaminés du Nord 
d’AADNC provient principalement de 
l’exploitation minière et pétrolière et 
d’activités militaires du gouvernement 
datant de plus d’un demi-siècle, 
bien avant que les répercussions 
environnementales de ces activités 
n’aient été adéquatement comprises.

Tableau 1 • Nombre total des employés du PSCN

Total des employés 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Administration centrale 5 7,5 10,5 9,5 12

Nunavut 5 4,75 4,75 8 9

Territoires du Nord-Ouest 26 29 42,5 37 40

Yukon 6 7,5 7,5 11 11

Total 42 48,75 65,25 65,5 72
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Le PSCN est conforme à l’architecture des 
activités de programme d’AADNC et à d’autres 
politiques et initiatives pertinentes. Une étroite 
collaboration a également lieu entre le 
Programme et d’autres initiatives fédérales 
pertinentes, comme le Plan d’action pour les 
sites contaminés fédéraux (PASCF). Le PASCF 
a été créé en 2005 dans le but de protéger 
la santé humaine et l’environnement des 
répercussions des sites contaminés fédéraux 
et d’éliminer efficacement le passif financier 
du gouvernement fédéral qui est associé à ces 
sites. Le PSCN reçoit un important appui 
financier du PASCF et, en retour, il apporte 
une importante contribution à la réalisation 
des objectifs à long terme du PASCF.

Conformément au processus en dix étapes 
élaboré par le Groupe de travail sur la gestion 
des lieux contaminés, le PSCN réalise les 
activités principales suivantes :

 Activités d’entretien et de maintenance 
aux sites clés (comme les mines Faro et 
Giant) ou autres efforts visant à stabiliser 
les conditions actuels du site ou éviter tout 
risque potentiel ou rejets de contaminants 
pendant la planification des mesures 
d’assainissement;

 Enquête et évaluation de sites présumés 
contaminés afin de caractériser la nature 
des risques et d’identifier les sites présentant 
les plus importants passifs fédéraux et les 
plus grands risques pour la santé humaine 
et l’environnement, ainsi que de déterminer 
les coûts prévus pour éliminer ces risques;

 Préparation de plans d’assainissement de 
sites et de gestion des risques, qui guideront 
les mesures ultérieures propre au site;

 Réalisation de différentes activités de  
consultation afin d’informer les Premières 
Nations et les collectivités touchées et de  
les faire participer à la planification des 
mesures d’assainissement;

 Obtention des approbations  
réglementaires obligatoires (comme  
les évaluations environnementales, les 
permis d’utilisation de l’eau, les permis 
d’utilisation des terres, ou les autorisations 
liées aux pêches) pour mettre en œuvre les 
plans d’assainissement ou de gestion des 
risques qui ont été approuvés;

Le PASCF a mis en place des  
mécanismes clairs pour comparer  
et attribuer un ordre de priorité  
aux sites contaminés fédéraux. Ce  
classement prend en compte les  
recommandations de spécialistes  
de Santé Canada, d’Environnement 
Canada et du ministère des Pêches et 
des Océans, et il est établi au moyen 
d’un système de notation fondé sur des 
preuves scientifiques, avec l’accord 
d’un comité directeur interministériel.

Les fonds du PASCF sont ensuite  
attribués selon les priorités pour  
répondre aux besoins dans les sites 
auxquels sont associés les passifs les 
plus élevés pour le gouvernement et  
qui présentent les risques les plus 
grands pour la santé humaine et 
l’environnement. L’établissement des 
priorités tient aussi compte du  
risque accru associé à l’inaction, des  
obligations découlant des ententes sur 
les revendications territoriales, et de la 
faisabilité des projets d’assainissement. 
Les sites visés par le PSCN sont parmi 
ceux auxquels sont associées les plus 
grandes responsabilités financières 
dans l’inventaire fédéral et, à ce titre,  
ils reçoivent une large portion du  
financement disponible dans le cadre 
du PASCF.

 Mise en œuvre des activités 
d’assainissement ou de gestion  
des risques, qui peuvent comprendre une 
gamme d’activités comme des travaux de 
génie civil, la construction de nouvelles 
installations et infrastructures ou 
l’incinération; 

 Surveillance continue pour s’assurer  
que les mesures d’assainissement ou de 
gestion des risques sont efficaces.

Portée du Programme
Le PSCN tient un inventaire électronique 
complet des sites contaminés dans le Nord.  
À la fin de 2009-2010, cet inventaire contenait 
1 968 sites, dont 79 étaient des sites de classe 
1 ou 2. Comme on le constate dans le tableau 
ci-dessous, le nombre des sites gérés par le 
PSCN a légèrement augmenté au fil du temps, 
dans la foulée de nouvelles évaluations et de 
nouveaux essais.

Dans le cadre du programme, l’évaluation  
de sites s’est poursuivie afin de tracer un 
portrait complet des passifs associées aux sites 
contaminés dans le Nord et pour déterminer 
s’il existe de nouveaux sites de classe 1 ou 2. 
On ne prévoit pas découvrir d’énorme passifs, 
ni que d’importantes mesures permanentes 
devront être prises pour l’un ou l’autre des 
sites ciblés par ce processus d’évaluation. Ces 
travaux se sont accélérés au cours de 2009-2010 
grâce aux nouveaux fonds approuvés aux 
termes du Plan d’action économique du 
Canada (PAEC).

Tout le Nord compte des sites gérés en vertu 
du Programme. La carte ci-dessous présente 
la distribution géographique et l’état de la 
situation entourant les sites de classe 1 et 2 
visés par le PSCN.

Tableau 2 •  Sites visés par le PSCN, selon la classification du SNC, 2005-2010

Classe 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

1 44 49 50 45 47

2 19 22 26 33 32

3 0 0 0 7 7

N 0 0 0 3 3

I 0 0 0 0 0

Total 63 71 76 85 86
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Gouvernance et partenariats
La responsabilité générale du PSCN incombe 
au sous-ministre adjoint de l’Organisation 
des affaires du Nord. En vertu du programme, 
un modèle décentralisé a été adopté dans  
le cadre duquel les mesures de mise en 
œuvre sont d’abord réalisées par les régions, 
l’administration centrale fournissant l’appui 
à la gestion, l’orientation stratégique et le 
soutien opérationnel. Plusieurs comités de 
gouvernance et de soutien technique, comme 
le Comité consultatif technique de gestion de 
projet et le Groupe de travail sur l’environnement, 
la santé et la sécurité, ont également été 
mis sur pied pour fournir une orientation 
stratégique et appuyer le Programme dans 
son ensemble.

Dans les Territoires du Nord-Ouest et au 
Nunavut, le PSCN est directement responsable 
de l’entretien, de la maintenance, de l’évaluation 
et de l’assainissement des sites contaminés 

qu’il gère. Dans le Territoire du Yukon, la 
gestion et la maîtrise des terres, des eaux et des 
ressources ont été transférées au gouvernement 
du Yukon en 2003 aux termes de l’Accord de 
transfert d’attributions au Yukon (ATAY) 
conclu entre le Canada et le Yukon. C’est 
pourquoi la responsabilité du financement 
fourni pour traiter les sites ciblés dans l’ATAY 
incombe au gouvernement fédéral, et la 
responsabilité des activités continues d’entretien, 
de maintenance, d’évaluation et d’assainissement 
est exercée par le gouvernement du Yukon.

Les principaux partenaires du Programme 
comprennent les gouvernements territoriaux, les 
bénéficiaires des ententes sur les revendications 
territoriales autochtones, les Premières Nations 
touchées par les sites contaminés visés par le 
Programme, les collectivités locales jouxtant 
ces sites ou situées en aval, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
intéressées par ces sites.
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MINE FARO, Territoire du Yukon
La mine Faro est l’un des sites contaminés 
les plus vastes et complexes au pays. 
Située dans le Centre-Sud du Yukon, 
proche de la ville de Faro, cette mine de 
plomb-zinc à ciel ouvert a été exploitée  
de 1969 jusqu’à son séquestre provisoire 
en 1998. Couvrant à peu près 2 500 
hectares, elle contient 70 millions de 
tonnes de résidus miniers et 320 millions 
de tonnes de stériles. Les résidus miniers et 
les stériles contiennent des métaux lourds, 
en forte concentration, susceptibles de 
s’introduire dans l’environnement en 
l’absence d’un assainissement, c’est-à-dire 
que le site pose d’importants risques  
environnementaux à long terme. On a établi 
un régime d’entretien et de maintenance 
sur place, y compris la collecte et le traite-
ment de l’eau contaminée, de même qu’un 
entretien général et la sécurité du site.
La mine Faro est l’un de sept sites de  
type II inscrits dans l’Accord de transfert 
d’attributions au Yukon (2003). En 
conséquence, les gouvernements du 
Canada et du Yukon ont collaboré avec les 
Premières Nations en cause, par 
l’entremise d’un comité de surveillance 
mixte, à un plan de fermeture et 
d’assainissement du site. Ce plan a été 
établi sous la direction d’une équipe 
pluridisciplinaire composée d’ingénieurs, 
de scientifiques et de Premières Nations, 
et appuyé par des centaines d’études 
techniques, aussi bien que par des  
consultations avec les membres des  
collectivités des Premières Nations  
touchées et de la ville de Faro. Un comité 
indépendant d’examen par les pairs a en 
outre réalisé un examen global des  
options d’assainissement présentées. Au 
début de 2009, le comité de surveillance 
a confirmé le plan de fermeture, ce qui 
représentait un grand jalon.
Le plan met l’accent sur la stabilisation 
des contaminants plutôt que sur leur  
enlèvement du site. Les points principaux 
sont la mise à niveau des barrages pour 
maintenir les résidus miniers en place, la 
ré-inclination des stériles, la pose d’une 
couverture de sol travaillée composée 
d’environ 320 millions de tonnes de  
résidus miniers et de stériles, l’amélioration 
des dérivations de cours d’eau et 
l’installation de systèmes très avancés 
de collecte et de traitement des eaux.

Parmi les autres partenaires et acteurs clés 
extérieurs, on compte les suivants :

 le Bureau du Projet des mines de type II du 
gouvernement du Yukon, qui est chargé de 
satisfaire aux obligations du gouvernement 
du Yukon aux termes de l’ATAY concernant 
les sites contaminés;

 le gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest pour le projet de la mine Giant;

 le Comité directeur de la gestion des sites 
contaminés, coprésidé par Environnement 
Canada et le Conseil du Trésor, qui a la 
responsabilité de superviser le PASCF;

 le Groupe de travail de gestion des sites 
contaminés, coprésidé par Environnement 
Canada et la Défense nationale, qui travaille 
à l’élaboration d’une approche fédérale 
coordonnée et cohérente du développement 
et de la mise en œuvre du PASCF au sein  
des divers ministères responsables;

 Environnement Canada, Santé Canada, 
Pêches et Océans Canada ainsi que Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC), désignés en tant que ministères 
de soutien experts en vertu du PASCF, qui 
offrent à AADNC et à d’autres ministères 
responsables des conseils scientifiquement 
éprouvés et cohérents à l’échelle nationale 
quant aux risques posés par les sites 
contaminés;

 TPSGC, qui offre au PSCN des services 
d’approvisionnement et d’autres services 
contractuels de soutien par l’entremise 
d’une entente sur les niveaux de service  
avec AADNC;

 les séquestres judiciaires intérimaires,  
qui ont des responsabilités permanentes  
de surveillance et d’entretien de sites  
particuliers (entérinés par les tribunaux).

Défis
Pour assainir les sites contaminés dans le 
Nord, le PSCN doit relever certains défis qui 
ne se posent pas dans d’autres régions du 
Canada, à cause des facteurs suivants :

 L’éloignement de nombreux sites visés 
par le PSCN et les importants problèmes 
logistiques associés à leur accès. Les frais 
liés à la mobilisation et à la démobilisation 
sont habituellement de l’ordre de plusieurs 

millions de dollars par projet et constituent 
le plus grand risque quant à la réussite 
d’un projet. L’équipement doit souvent 
être loué ou sous contrat pour toute une 
année même s’il n’est requis que pendant 
quelques mois. Il faut parfois construire et 
utiliser des routes d’hiver pour acheminer 
l’équipement dont on se servira pendant l’été. 
Le caractère unique de l’environnement 
nordique, notamment son écologie, ses 
températures extrêmes et la présence de 
pergélisol, doit également être pris en 
compte lors de la conception des plans 
d’assainissement.

 La complexité et la taille de plusieurs 
sites visés par le PSCN. Le passif du PSCN 
représente une proportion importante du 
passif fédéral total. De plus, le besoin d’être 
présent à long terme sur certains sites 
continuera d’être un défi et un risque 
permanent pour le gouvernement du 
Canada dans son ensemble.

 Les changements climatiques, qu’ ont 
diverses répercussions sur le programme. 
Plus précisément, les changements  
climatiques ont eu des incidences importantes 
sur la qualité et la fiabilité des routes d’hiver. 
Le caractère de plus en plus imprévisible  
du climat nordique, qui modifie les saisons 
estivale et hivernale, augmente les risques 
associés au climat et les coûts connexes.  
La prise en compte des risques associés aux 
changements climatiques fait maintenant 
partie du processus de planification de 
l’assainissement.

 La rareté des ressources humaines  
dans le Nord qui ont à la fois des 
compétences techniques et des compétences 
en gestion de projet. Pour relever ce défi,  
les responsables du PSCN ont élaboré une 
stratégie en matière de ressources humaines, 
qui vise à régler ces problèmes et à guider 
l’élaboration d’une stratégie sur la formation 
qui favorisera la formation et le développe-
ment des compétences chez les Autochtones 
et les résidants du Nord.

 L’évolution du contexte juridique  
qui émerge partout dans le Nord compte 
tenu des nouvelles exigences liées aux 
revendications territoriales.
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2.0 Résumé des progrès   
 accomplis
Le présent rapport présente le rendement du 
PSCN par rapport aux objectifs de la Politique 
de gestion des sites contaminés de 2002, ainsi 
qu’aux six objectifs du Cadre de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) 
du PSCN pour 2006-2010. Ces objectifs sont 
les suivants :

1. Respect des obligations juridiques;

2. Détermination et évaluation des sites 
contaminés;

3. Assainissement des sites de classe 1 aux 
termes du SNC;

4. Promotion des avantages pour les fournis-
seurs du Nord et des Premières Nations;

5. Promotion du principe du pollueur-payeur;

6. Mise en œuvre d’un programme cohérent, 
rentable et responsable.

2.1 Obligations juridiques

Exigences du Programme
Depuis 2002, les responsables du PSCN ont mis 
au point un certain nombre de procédures et 
d’outils ministériels pour guider et améliorer 
la prestation du Programme. Ces procédures 
et outils permettent de déterminer quelles 
exigences de la réglementation et des politiques 
s’appliquent au Programme et facilitent leur 
communication et leur respect. Parmi des 
exemples d’exigences, on compte, sans toutefois 
s’y limiter : la Loi sur la gestion des finances 
publiques, la Politique sur la gestion des biens 
immobiliers du Conseil du Trésor et la Politique 
sur l’environnement, la santé et la sécurité 
d’AADNC – Programme des sites contaminés. 
L’annexe B présente une liste complète de ces 
documents en lien avec la planification, la 
mise en œuvre, la surveillance, la préparation 
de rapports, l’examen et l’amélioration continue 
du Programme.

Les responsables du Programme ont également 
créé de solides systèmes de collecte et de 
déclaration de renseignements, notamment la 
base de données du Système intégré de gestion 
de l’environnement (SIGE). La base de données 
du SIGE facilite l’intégration des renseignements 
sur les sites contaminés à l’Inventaire des sites 
contaminés fédéraux (ISCF), une exigence 
aux termes de la Politique sur la gestion des 
biens immobiliers du Conseil du Trésor. Cette 
base de données, ainsi que les plans de travail 
détaillés et les rapports trimestriels sur les 
sites, guident les processus de planification  
et de préparation de rapports.

En 2009-2010, les responsables du Programme 
ont entrepris d’élaborer une stratégie de mesure 
du rendement (SMR) afin de satisfaire à de 
nouvelles exigences du Conseil du Trésor. 
Lorsqu’elle sera terminée, cette SMR remplace-
ment l’actuel CGRR du Programme, qui prend 
fin en 2010.

Environnement, santé et sécurité
Les sites contaminés dans le Nord présentent  
des risques pour la santé publique et 
l’environnement, et un danger important 
pour les personnes qui travaillent à des 
projets d’évaluation ou d’assainissement.  
Le PSCN joue un rôle actif dans le traitement  
des questions d’environnement, de santé et  
de sécurité liées aux sites qui sont sous sa 
responsabilité.

Plus précisément, les responsables du  
PSCN ont élaboré un système de gestion de 
l’environnement, de la santé et de la sécurité qui 
comprend une Politique sur l’environnement, 
la santé et la sécurité et un manuel de 
procédures normalisées d’exploitation. La 
Politique sur l’environnement, la santé et la 
sécurité offre une orientation sur la façon de 
satisfaire aux exigences prescrites dans le Code 
canadien du travail, aux règlements et politiques 
sur l’environnement et aux politiques connexes 
du Conseil du Trésor concernant la mise en 
œuvre du Programme sur les sites contaminés 
du Nord de l’Organisation des affaires du Nord. 
AADNC compte à présent des coordonnateurs 
d’ESS, et TPSGC soutient la mise en œuvre  
du système d’ESS.

Objectif 1 :

Le Programme a l’obligation de  
tenir à jour la liste des exigences  
de la réglementation et des politiques 
et s’y conformer.
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Afin d’appuyer et d’améliorer ces mesures,  
un groupe de travail sur l’ESS a été établi  
en 2009-2010. Ce comité veille à ce que les 
activités du Programme respectent toutes les 
exigences pertinentes, et à ce que le personnel, 
les entreprises, les visiteurs et les collectivités 
locales ne subissent pas les répercussions 
néfastes des risques pour l’environnement,  
la santé et la sécurité que présentent les sites 
contaminés.

Compte tenu de la priorité qu’accorde la 
Politique sur l’environnement, la santé et  
la sécurité à la santé et à la sécurité des 
employés et à la protection de l’environnement, 
les responsables du PSCN effectuent régulière-
ment des vérifications de l’ESS dans les sites 
visés par le programme. Ces vérifications 
jouent un rôle vital dans l’évaluation de la 
conformité des opérations aux exigences du 
système sur l’ESS. Le tableau 3 ci-dessous 
présente un résumé de ces vérifications 
effectuées ces dernières années, et des 
conclusions qui en ont découlé.

Le tableau 3 présente le nombre de vérifications 
réalisées et le nombre de constatations de 
non-conformité résultant des interventions 
tant d’AADNC que des entrepreneurs. Les 
problèmes de non-conformité étaient de 
nature juridique et politique et avaient des 
répercussions sur la santé, la sécurité et 
l’environnement. Comme en témoigne  
le tableau 3, le nombre d’événements de 
non-conformité ciblés a augmenté de façon 
importante en 2009-2010 par rapport aux 
années précédentes. Ce résultat est en partie 
attribuable à une vérification de l’ESS en 

particulier, dans le cadre de laquelle 54 cas  
de non-conformité ont été trouvés. Ces 
constatations, et les mesures correctives et 
préventives qui ont été établies afin d’apporter 
des correctifs, servent à améliorer le rendement 
en matière d’ESS dans ce site en particulier, et 
sont également examinées dans le but de tirer 
éventuellement des leçons pour le Programme 
dans son ensemble.

Rendement en matière de sécurité
Comme il est mentionné précédemment, les 
sites visés par le PSCN présentent de nombreux 
risques pour la sécurité, avant mais aussi 
pendant les activités liées à l’assainissement. 
Cela comprend les matières dangereuses et les 
risques physiques associés aux mines à ciel 
ouvert, aux carrières, aux amas de stériles, 
aux bâtiments et autres infrastructures, aux 
rencontres avec les animaux sauvages, au 
travail près de l’eau ou sur la glace, et à 
l’exposition à des froids extrêmes.

Un indicateur clé du rendement du Programme 
en matière de sécurité est le nombre d’accidents 
entraînant une perte de temps et de quasi-
accidents. Le tableau 4 ci-dessous présente  
des données sur ces deux indicateurs pour 
2009-2010 et les trois années précédentes. 
Dans l’ensemble, le nombre des accidents 
entraînant une perte de temps (établi en 
heure-personne) a grandement diminué  
au cours des dernières années. Le nombre  
de quasi-accidents continue également de 
diminuer, malgré que l’on constate une 
légère augmentation de 2008-2009 à 
2009-2010.

Tableau 3 • Vérifications de l’ESS réalisées

Vérifications 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Effectuées 2 9 10 8 8

Non-conformité 20 20 10 0 56

Un quasi-accident (accident évité de  
justesse ou situation dangereuse) est  
un événement imprévu qui n’a causé  
ni blessure ni dommage, mais qui avait  
le potentiel de le faire.

Tableau 4 • Rendement en matière de sécurité

Sécurité 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Acc. avec perte de temps Nombre 1 19 8 3 2

Temps perdu  
(heure-personne) 15 331 672 324 73

Quasi-accidents Nombre 3 82 84 17 24
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Dans le cadre de son engagement à améliorer 
son rendement en matière de sécurité, le PSCN 
continue de régler les problèmes associés au 
décès survenu au site de Colomac en 2008-2009. 
Le 1er mars 2009, tandis qu’il travaillait seul 
dans la région du lac Tailings, un employé  
de l’entrepreneur a vu la glace céder sous ses 
pieds et est mort. Selon l’enquête qui a suivi, 
l’accident a été principalement causé par un 
manque d’uniformité de la glace du lac Tailings 
et l’absence de limitations d’accès adéquates 
et d’avertissement quant à l’emplacement 
relatif de la rive et la distance de l’employé 
par rapport à la rive. Une réponse tardive a 
peut-être contribué à la gravité de l’accident. 
En 2009-2010, des panneaux d’avertissement 
et une barrière physique ont été installés et 
des contrôles plus fréquents des travailleurs 
ont été mis en place dans les lieux éloignés  
de leur camp.

Incidents, inspections  
et vérifications
En plus du rendement en matière de 
sécurité, le PSCN fait le suivi, au moyen de 
rapports trimestriels, du nombre d’incidents 
environnementaux, de problèmes de conformité 
non réglés et d’inspections et vérifications 
effectuées chaque année. Le tableau 5 ci-dessous 
présente les progrès réalisés dans ces domaines 
au cours des quatre dernières années.

Tableau 5 • Incidents, inspections et vérifications

Incidents, inspections  et vérifications 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Incidents environnementaux importants Nombre 0 5 5 7 9

Non-conformité
Volume déversé ou rejeté 0 1 442 1 112 150 420 27 450

Nombre 1 0 7 4 4

Inspections
Réalisées 9 29 78 180 213

Non-conformité 22 1 20 0 4

Vérifications
Réalisées 2 9 10 8 8

Non-conformité 20 20 10 0 56

Parmi les incidents qui se sont produits en 
2009-2010, on compte deux déversements  
sur le site de Johnson Point, dans les T.N.-O., 
c’est-à-dire environ 27 000 litres de matières 
contaminées (de 10 000 à 15 000 litres 
d’hydrocarbures et 10 000 litres d’eaux usées 
du camp contenant du chlore). De plus, du 
trioxyde de diarsenic a été rejeté au site de la 
mine Giant, ce qui a fait l’objet d’un nettoyage 
en décembre 2009. Les procédures utilisées sur 
le site ont par la suite été examinées et ont 
conduit à un changement dans la méthode  
de forage à cause du risque de nouveaux rejets 
dans la région.

Formation sur l’ESS
Dans le cadre de son engagement à l’égard de 
la gestion de l’ESS, le PSCN s’emploie à fournir 
à son personnel et aux entrepreneurs l’accès 
aux connaissances et à la formation les plus  
à jour qui soient. Grâce à de telles mesures,  
le personnel du PSCN a été mieux sensibilisé 
à l’ESS au cours des dernières années.

Plus récemment, les efforts ont porté sur  
des compétences particulières, comme les 
opérations et les mesures d’intervention 
relatives aux déchets dangereux (Hazardous 
Waste Operations and Emergency Response, 
ou HAZWOPER), les premiers soins et la 
capacité d’intervention en cas de déversement. 
Ce changement, ainsi que d’autres tendances 
en matière de formation sur l’ESS, sont 
présentés à la figure 1.
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Le type et le nombre des activités de formation 
offertes dans le cadre du Programme 
continueront de changer au cours des 
prochaines années, en particulier parce que 
le nombre de sites faisant l’objet de mesures 
actives d’assainissement continue d’augmenter 
et que, par le fait même, les besoins en matière 
de capacités augmentent également. 

2.2 Détermination et évaluation  
des sites contaminés

Objectif 2 :

Le Programme doit évaluer les sites 
présumés contaminés et remettre à 
la Couronne un rapport précis sur le 
passif lié à chaque site.

Évaluation des sites
L’évaluation d’un site est une étape préalable 
essentielle à la gestion d’un site contaminé. 
L’évaluation de site comprend la détermination 
de la nature et de la portée de la contamination 
lorsque la contamination est confirmée, mais 
également lorsqu’elle est présumée, puis la 
classification du site en fonction du SNC, 
présenté à la section 1.

Grâce à de nouveaux fonds affectés à l’évaluation 
de sites fournis dans le cadre du Plan d’action 
économique du Canada, à la fin de 2009-2010, 
25 sites avaient fait l’objet d’une évaluation 
de la phase I (examen contextuel) et/ou de la 
phase II (confirmation de la contamination). 
De plus, des travaux de reconnaissance ont 
été effectués dans 184 sites dans les T.N.-O.

La figure 2 présente les activités initiales 
associées à l’évaluation des sites (évaluation 
de la phase I ou de la phase II) réalisées aux 
termes du PSCN au cours des quatre dernières 
années. On prévoit actuellement terminer 
toutes les évaluations de sites d’ici 2012,  
bien que le moment précis de ces évaluations 
dépende du renouvellement du PASCF.

Figure 1. Types de formation sur l’ESS

Figure 2. Évaluations de la phase I et de la phase II de sites visés par le PSCN
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l’objet d’un assainissement, des rajustements 
permanents sont faits pour tenir compte  
des travaux réalisés ou à venir à cause de 
changements dans l’état des sites.

En mars 2010, on évaluait à 1,5 milliard de 
dollars le passif du PSCN. Il s’agit d’une légère 
augmentation par rapport à 2008-2009, 
année où le passif était évalué à 1,43 milliard 
de dollars. Une proportion d’environ 85 % du 
passif total du programme est attribuable à 
10 grands sites : Faro, Giant, Clinton Creek, 
UKHM, Mount Nansen, Colomac, Grand lac  
de l’Ours, Tundra, CAM-D (lac Simpson) et 
Sawmill Bay. Les sites des mines Faro et Giant 
représentent à eux seuls 70 % du passif total 
du PSCN.

Le passif du PSCN continue d’augmenter 
d’année en année, mais cette augmentation 
devrait diminuer au fur et à mesure que de 
nouvelles évaluations de sites seront réalisées. 
Le passif du Programme devrait commencer à 
diminuer lorsque les mesures d’assainissement 
seront mises en œuvre dans certains des plus 
grands sites visés par le PSCN, notamment 
ceux qui sont énumérés ci-dessus.

La figure 3 ci-dessous présente les tendances 
du passif au cours des quatre dernières 
années. Elle montre l’importance des sites 
Giant et Faro en tant qu’éléments qui influent 
sur le niveau et les tendances en matière  
de responsabilités financières. Elle souligne 
également le fait que malgré ces deux sites, 
les augmentations de taille et de portée du 
passif du Programme ont été modestes.

Il est peu probable que des mesures prioritaires 
soient requises dans la vaste majorité des sites 
qui font encore l’objet d’une évaluation. Par 
le passé, seulement 16 % de tous les sites évalués 
ont produit un nouveau passif, et parmi ceux-ci, 
on compte principalement des petits projets 
pouvant être réalisés en une seule saison.

Dans le cas des sites de classe 1 ou 2, une 
évaluation de la phase III est effectuée, avant la 
mise en œuvre du processus d’assainissement. 
Une évaluation de la phase III est une évaluation 
détaillée qui permet de déterminer la portée 
et la nature de la contamination dans un site 
donné. Cela permet aux responsables du 
Programme de comprendre le niveau et le 
type d’activité d’assainissement ou de gestion 
des risques requis, ainsi que le passif qui lui 
est associé.

Les évaluations de la phase III représentent 
les étapes 5 et 6 des 10 étapes du processus 
national de gestion des sites contaminés. 
Seize évaluations de phase III ont été réalisées 
en 2009-2010.

Passif des sites contaminés
AADNC a la responsabilité de s’assurer que 
toutes les dépenses potentielles ou connues 
associées à la gestion et à l’assainissement  
de sites contaminés – le passif – soient prises 
en compte et déclarées conformément à la 
politique du Conseil du Trésor.

De nouvelles estimations du passif sont  
faites tous les ans, au fur et à mesure que les 
sites sont évalués. Dans le cas des sites faisant 

Figure 3. Les tendances dans le passif du PSCN
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Passif éventuel
En plus de déclarer son passif associé aux sites 
contaminés, le PSCN doit également déclarer 
son passif éventuel. Le passif éventuel est 
constitué de possibles obligations qui pourraient 
entraîner le sacrifice à venir des avantages 
économiques découlant de conditions ou de 
situations existantes comportant un élément 
d’incertitude. Cette incertitude finira par se 
dissiper avec la concrétisation ou non d’un ou 
de plusieurs événements futurs non entièrement 
indépendants de la volonté du gouvernement. 
La dissipation de l’incertitude confirmera 
l’existence ou non d’un passif.

2.3 Assainissement des sites  
de classe 1 selon le SNC

Après que les sites de classe 1 ou de classe 2  
ont fait l’objet d’une évaluation de la 
phase III, ils passent à l’étape de la planification  
de l’assainissement. La planification de 
l’assainissement (7e des 10 étapes du processus 

de gestion des sites contaminés) consiste en  
la détermination d’options d’assainissement 
et/ou de gestion des risques, la consultation 
des collectivités locales et des Premières Nations 
touchées, et l’obtention d’approbations 
réglementaires en vertu des législations 
fédérale ou territoriales (au besoin). Plusieurs 
années sont parfois nécessaires pour réaliser 
cette étape, en particulier lorsqu’il s’agit  
de grands sites.

Mesures actives d’assainissement
Un site fait l’objet de mesures actives 
d’assainissement lorsqu’il en est à la huitième 
des 10 étapes du processus de gestion des sites 
contaminés. En 2009-2010, 10 sites ont fait 
l’objet de mesures actives d’assainissement. 
Dans trois de ces sites, les activités 
d’assainissement étaient achevées en mars 
2010. Les tendances en ce qui concerne les 
sites qui se trouvent aux étapes 5 à 10 sont 
présentées à la figure 4.

Au fur et à mesure que l’assainissement des 
sites actifs sera réalisé, le nombre des sites  
se trouvant à la 8e étape diminuera de façon 
importante. Parallèlement à cela, le nombre 
de sites faisant l’objet d’une surveillance 
continue et/ou d’une gestion des risques 
augmentera.

JOHNSON POINT,  
Territoires du Nord-Ouest

Johnson Point est une aire de transit  
et d’appui à l’exploration pétrolière et 
gazière aujourd’hui désaffectée, située 
sur l’île de Banks, dans les T.N.-O. Le 
site a été utilisé du début des années 
1960 jusqu’au début des années 1980, 
lorsqu’il a été retourné à la Couronne.

Les activités d’assainissement entre-
prises en 2009-2010 ont été ralenties 
par des précipitations supérieures à la 
normale. L’entrepreneur a néanmoins 
été en mesure de traiter des débris  
liés et environ 23  000 m3 de sols  
contaminés aux hydrocarbures, ainsi que 
de démanteler les derniers réservoirs et 
bâtiments que contenait le site.

L’assainissement du site est presque 
terminé. Toutes les matières non 
dangereuses ont été retirées, tous  
les sites d’enfouissement ont été  
recouverts et tous les sols contaminés 
en surface ont été traités. Les dernières 
matières non dangereuses ont été mises 
en conteneur et seront transportées 
par barge en août 2010. L’inspection 
de la stabilité des remblais sera  
terminée en juillet 2010, et l’enlèvement 
du matériel du chantier est prévu en 
août 2010.

Bien que les activités d’assainissement 
soient terminées et que l’utilisation de 
l’eau ne soit plus une préoccupation, le 
permis d’utilisation de l’eau pour ce 
site demeure en vigueur d’ici à ce que 
tout l’équipement de l’entrepreneur ait 
été retiré.

Objectif 3 :

Le Programme doit assainir tous les 
sites de classe 1 d’ici 2021.

Figure 4. Progrès du PSCN dans la gestion des sites
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2.4 Promotion des avantages  
pour les fournisseurs autochtones  
et du Nord

Conformément à son mandat, le PSCN vise la 
promotion des occasions sociales et économiques 
dans le Nord en faisant participer les Premières 
Nations, les Inuits et d’autres résidants du  
Nord à tous les aspects de la gestion des sites 
contaminés.

Les stratégies utilisées dans le cadre du 
Programme en vue de créer des avantages 
socioéconomiques comprennent notamment 
l’approvisionnement en biens et services auprès 
d’entreprises nordiques autochtones et non 
autochtones et le recours à des employés 
locaux à toutes les étapes du processus de 
gestion des sites (p. ex., pour les évaluations 
de sites, l’assainissement, la gestion des risques 
et la surveillance). AADNC soutient également 
des programmes de formation qui aident les 
résidants et les Autochtones du Nord à acquérir 
les compétences requises pour tirer profit de 
futures occasions d’emplois.

Objectif 4 :

Avantages pour les Autochtones  
et les résidants du Nord

Le PSCN vise globalement à ce que 60 % de 
tous les emplois, formations et marchés associés 
à ses projets soient attribués à des résidants 
ou à des Autochtones du Nord. On fait le suivi 
des progrès réalisés à cet égard dans les rapports 
trimestriels sur le rendement, que résume le 
tableau 6 ci-dessous.

Consultation des collectivités
Pour le PSCN, la phase de planification de 
l’assainissement est une importante occasion 
d’inviter les Premières Nations, les Inuits et 
d’autres résidants du Nord à participer aux 
activités du programme. Cela comprend la 
consultation des collectivités, des ateliers, des 
visites de sites, ainsi que des activités de 
communication plus traditionnelles comme 
des événements médiatiques et la publication 
de reportages. Un résumé de ces activités au 
cours des dernières années est fourni ci-dessous.

Comme nous venons de le mentionner, le 
programme a fait des progrès en ce qui a  
trait à la participation des membres des 
collectivités et des intervenants de projets à 
ces activités. Tant le nombre de réunions 
communautaires et de visites de sites que  
le nombre de participants à ces réunions  
et visites ont connu une forte augmentation 
en 2009-2010 par rapport aux années 
antérieures.

Tableau 6 • Consultation des collectivités

Mesure du rendement des consultations 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

Visites des  
collectivités et  
réunions

Nombre 61 44 62 48 74

Ateliers
audience (nombre  
de personnes)

377 453 1 146 919 874

Nombre 6 6 2 4 3

Visites des sites
audience (nombre  
de personnes)

372 63 63 40 66

Nombre 21 31 23 34 53

Événements  
médiatiques  
(télévision, radio)

audience (nombre 
de personnes)

150 225 279 279 672

Nombre 15 28 14 15 14

Reportages Nombre 23 15 12 24 9

MINE GIANT,  
Territoires du Nord-Ouest

La mine Giant  a une superficie de 
949 hectares et est située à l’intérieur 
des limites de la ville de Yellowknife, dans 
les T.N.-O. Le site s’étend sur la rive ouest 
de la baie de Yellowknife, qui fait partie du 
Grand lac des Esclaves. Cette mine d’or a 
été en exploitation constante de 1948 
jusqu’à sa fermeture en juillet 1999.
Le site contient 237 000 tonnes de  
trioxyde d’arsenic entreposé en sous-sol, 
de même que différents édifices et 
secteurs de surface contaminés à 
l’arsenic. S’il n’est pas bien géré, ce 
site pose un risque important à la  
santé humaine et à l’environnement.
Un plan d’assainissement a été établi à 
la suite d’une caractérisation exhaustive 
du site et après consultation des  
collectivités. Ce plan fait à présent l’objet 
d’une évaluation environnementale, 
conformément aux modalités imposées 
par l’Office d’examen des répercussions 
environnementales de la vallée du 
Mackenzie en mars 2009.
L’entretien et la maintenance sont en 
cours, et une étude d’optimisation  
de la congélation (EOC) a été entreprise. 
L’EOC, financée dans le cadre du  
Plan d’action économique du Canada 
(PAEC), vise à guider le processus 
d’examen réglementaire et à contribuer 
à la conception finale du projet 
d’assainissement. Elle permet que, dans 
le cadre du Programme, on mette à 
l’essai à petite échelle la méthode des 
blocs congelés qui a été proposée comme 
élément central du plan d’assainissement 
de la mine Giant. Cette méthode, qui  
consiste à congeler des chambres  
souterraines contenant les contaminants 
et leur environnement immédiat au 
moyen d’un liquide en surfusion, 
produira une barrière impénétrable entre 
ces contaminants et l’environnement 
extérieur. La réalisation de cette étude 
d’optimisation de la congélation permettra 
de recueillir des renseignements cruciaux, 
comme les besoins énergétiques  
permanents, la vitesse de congélation 
et les coûts associés à ces travaux à 
long terme. Une fois le processus 
d’évaluation environnementale terminé, on 
prévoit que les activités d’assainissement 
s’échelonneront sur environ huit ans.
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Emploi
L’emploi direct est une mesure clé permettant 
de procurer des avantages socioéconomiques 
aux termes du Programme. En 2009-2010,  
le PSCN a fourni de l’emploi à 721 personnes. 
Parmi elles, 517 étaient des résidants du Nord 
et 329 des Autochtones du Nord.

Comme nous l’avons souligné à la section 
2.3, le PSCN a fourni plus de 21 millions de 
dollars sur deux ans (2009-2010 et 2010-2011) 
pour entreprendre une étude d’optimisation 
de la congélation, des travaux de stabilisation 
et des évaluations de faisabilité au site Giant. 
Ces travaux ont créé quelque 14 emplois 
directs dans la région de Yellowknife, en plus 
de nombreux emplois indirects.

Malgré que le PSCN ait dépassé sa cible de 60 % 
d’emplois attribués à des résidants du Nord, 
seulement 35 % de ces emplois ont été occupés 
par des Autochtones du Nord. Le programme 
continuera de viser cette cible globale en 
fournissant 60 % de tous les emplois, formations 
et marchés associés aux projets du PSCN à  
des résidants et à des Autochtones du Nord. 
Les tendances en matière d’emplois pour les 
résidants et les Autochtones du Nord sont 
présentées à la figure 5.

Formation de la main-d’œuvre
Pour que les résidants et les Autochtones  
du Nord puissent tirer profit des activités du 
Programme, il est important qu’ils aient 
accès à de la formation. C’est pourquoi le 
PSCN continue d’accorder la priorité à la 
création et à la prestation de programmes  
de formation de la main-d’œuvre partout 
dans le Nord.

Ces efforts ont augmenté de façon importante 
en 2009-2010, bien que pas autant qu’en 
2007-2008. Le Programme a dépassé sa cible 
visant à garantir que 60 % des personnes 
formées en 2009-2010 soient des résidants  
du Nord (86 %) : 79 % de ces personnes 
étaient des Autochtones du Nord.

Figure 6. Formation de la main-d’œuvre

Figure 5. Emplois par le PSCN

Les tendances présentées à la figure 6 reflètent 
en partie la nature cyclique des programmes 
de formation et le fait qu’un plus grand 
nombre de résidants et d’Autochtones du 
Nord reçoivent de la formation et se trouvent 
par la suite un emploi sur les sites gérés par  
le PSCN, ce qui en retour, et avec le temps, 
diminue la demande pour de la formation 
additionnelle.
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Achat de biens et services
Une autre importante mesure procurant des 
avantages économiques consiste à attribuer  
la valeur totale des marchés associés au 
Programme à des fournisseurs du Nord.  
Le PSCN a fait d’importants progrès dans ce 
domaine en 2009-2010, en partie grâce aux 
marchés associés au site de la mine Giant. La 
figure 7 présente les progrès réalisés dans ce 
domaine au cours des quatre dernières années.

2.5 Promotion du principe  
du « pollueur-payeur »

Dans le cadre du processus d’évaluation  
des sites, le PSCN effectue une recherche 
contextuelle pour déterminer si les sites ont 
des exploitants responsables. Lorsque c’est  
le cas, tous les efforts sont faits pour que le 
principe du pollueur-payeur soit respecté.

Figure 7. Achat de biens et de services

Objectif 5 :

Principe du pollueur-payeur

Objectif 6 :

Mise en œuvre d’un programme  
cohérent, rentable et responsable

2.6 Mise en œuvre d’un programme 
cohérent, rentable et responsable

Comme indiqué à la section 2.1, le PSCN a 
élaboré un cadre de gestion de programme 
rigoureux, qui comprend des procédures 
ministérielles et des systèmes de planification 
et de collecte de renseignements. De plus,  
une stratégie complète sur la préparation  
de rapports comprend ce qui suit :

• des mises à jour annuelles sur le plan  
de gestion des sites contaminés;

• des rapports sur les passifs;

• des rapports de rendement annuels;

• des rapports sur les écarts régionaux et 
totaux des dépenses aux termes du PSCN;

• des rapports de progrès trimestriels par 
projet et par région.

Les progrès réalisés par rapport aux objectifs 
du PSCN font également l’objet de rapports, 
notamment dans le cadre du Rapport sur les 
plans et les priorités et du Rapport ministériel 
sur le rendement (RMR).
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Dépenses
En 2009-2010, les dépenses du PSCN 
s’élevaient à 116 515 735 $. Cela comprend 
un financement de 109 912 363 $ aux termes 
du PASCF, dont 11 100 000 $ ont été fournis 
dans le cadre du Plan d’action économique 
du Canada, et un financement de 6 609 372 $ 
fourni par AADNC.

Les dépenses en 2009-2010 étaient de 4 % 
supérieures à celles de l’année précédente. 
Cette augmentation s’explique par un certain 
nombre de facteurs, notamment l’augmentation 
du nombre de sites de classe 1 et 2 qui sont 
passés de l’étape de l’évaluation à celle de 
l’assainissement; une importante augmentation 
des évaluations de sites, en particulier dans 
les Territoires du Nord-Ouest, qui s’explique 
par les fonds additionnels fournis dans le  
cadre du PAEC; et l’étude d’optimisation  
de la congélation à la mine Giant, dont le 
financement a été fourni dans le cadre du 
PAEC, et qui est décrite à la section 2.3.

Marchés et approvisionnement
L’approvisionnement pour les travaux sur les 
sites contaminés dans le Nord est toujours un 
défi puisqu’il faut satisfaire en même temps 
aux exigences énoncées dans tous les accords 
commerciaux et accords sur les revendications 
territoriales globales pertinents, ainsi que dans 
les politiques et directives gouvernementales 
relatives à l’approvisionnement.

En 2009-2010, le PSCN a contribué à 
l’organisation d’un atelier pour le personnel 
concerné afin de passer en revue, de confirmer 
ou de modifier les approches actuelles à l’égard 
de l’approvisionnement, et pour travailler à 
un plan d’élaboration d’une politique dans 
les domaines qui ne sont pas gouvernés par 
des règles claires. Il a été décidé que l’on 

continuerait de recourir à une approche qui 
prend en considération les occasions pour les 
Autochtones afin de procurer à ceux-ci des 
avantages socioéconomiques dans le cadre  
de marchés concurrentiels et ouverts ou de 
marchés réservés aux termes de la Stratégie 
d’approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones. On recourra également à  
cette approche dans certaines situations de 
chevauchement des revendications territoriales, 
au cas par cas.

Depuis 2005, le PSCN a attribué 31 marchés 
d’une valeur de plus de 243 millions de dollars. 
Sur ces 31 marchés, 87 % (soit une valeur  
de plus de 212 millions de dollars) ont été 
attribués à des entreprises autochtones.

3.0 Prochaines étapes
Le PSCN a fait de grands progrès en 
2009-2010 en matière d’évaluation des sites,  
de planification de l’assainissement et de mise 
en œuvre de l’assainissement sur les sites 
prioritaires. De toute son histoire, le Programme 
n’a jamais géré autant de sites faisant l’objet 
de mesures actives d’assainissement que 
maintenant, et il continue de faire des progrès 
dans la planification de l’assainissement  
des sites les plus vastes et les plus complexes 
qu’il doit gérer.

En plus des travaux qui l’attendent en 
matière d’assainissement et de gestion de 
sites, le Programme participera activement 
au renouvellement du PASCF en 2010-2011. 
Le renouvellement de ce plan d’action préparera 
le terrain à des réussites encore plus grandes 
au cours des cinq prochaines années, qui 
mèneront à une diminution réelle des risques 
pour l’environnement et la santé humaine, 
ainsi qu’à la réduction des passifs associés  
au Programme.

Tableau 7 • Dépenses par source de financement

Source de financement 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10

AADNC 18 499 924 $ 18 500 000 $ 13 510 605 $ 12 422 928 $ 6 603 372 $

PASCF 72 073 651 $ 92 441 194 $ 101 703 175 $ 99 923 367 $ 109 912 363 $

Total 90 573 575 $ 110 941 194 $ 115 213 780 $ 112 346 295 $ 116 515 735 $
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PRINCIPALES MESuRES Du RENDEMENT DANS LES T.N.-O.
Finances 2007-08 2008-09 2009-10

Passif total $ 623 537 014 618 594 821 716 970 595

Passif éventuel $ 90 521 751 56 884 535 242 867 267

Dépenses $ 46 155 769 43 184 684 64 694 939

Classification

SNC 1 Nombre 22 16 23

SNC 2 Nombre 13 13 12

Gestion du risque/Surveillance Nombre 4 8 4

Passif éventuel Nombre 13 13 1

Environnement, santé et sécurité

Sécurité

Accidents entraînant une perte de temps Total 0 1 1

Temps perdu (heure-personne) Heure-personne 0 0 20

Incidents, inspections et vérifications

Inspections Nombre/réalisées 75 92 57

Non-conformité 15 0 4

Vérifications Nombre/réalisées 8 8 6

Non-conformité 0 0 2

Formation sur l’ESS

Sensibilisation (politiques et procédures d’ESS) Heure-personne 1 180 597 309

HAZWOPER Heure-personne 0 503 405

SIMDuT Heure-personne 10 551 402

Premiers soins Heure-personne 538 540 760

Sécurité de la faune Heure-personne 129 179 192

Sécurité de l’eau Heure-personne 15 54 62

Lutte contre les incendies Heure-personne 100 663 113

Intervention en cas de déversement Heure-personne 114 37 128

Annexe A : Activités par région
Tableau 8 • Sommaire pour les Territoires du Nord-Ouest, 2007-2010
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Socioéconomiques
Emploi

Total des emplois Nombre 690 482 499

Heure-personne 162 446 201 763 197 829

Emploi de résidants du Nord (y compris des Autochtones) Nombre 402 333 332

Heure-personne 140 288 148 469 152 741

Emploi d’Autochtones du Nord Nombre 286 143 194

Heure-personne 104 780 101 888 61 546

Emploi d’Autochtones du Sud Nombre 0 1 2

Heure-personne 0 10 1 495

Formation de la main-d’œuvre

Formation totale Nombre de personnes 354 121 425

Durée (h) 25 348 5 861 8 490

Formation de résidants du Nord Nombre de personnes 311 106 353

Durée (h) 23 850 5 738 7 081

Formation d’Autochtones du Nord Nombre de personnes 159 46 78

Durée (h) 22 715 1 839 6 563

Achat de biens et services

Fournisseurs du Nord (y compris autochtones) Nombre 595 288 487

$ 11 849 639 9 971 912 59 373 788

Fournisseurs autochtones du Nord Nombre 73 55 71

$ 8 133 944 6 249 305 11 905 000

Consultations

Visite des collectivités et réunions Nombre 50 31 50

auditoire 918 733 624

Ateliers Nombre 1 3 1

auditoire 29 34 20

Visite des sites Nombre 17 25 38

auditoire 209 230 615
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PRINCIPALES MESuRES Du RENDEMENT Au YuKON
Finances 2007-08 2008-09 2009-10

Passif total $ 611 707 916 617 822 431 659 775 565

Passif éventuel $ 525 052 174 217 614 374 219 786 753

Dépenses $ 22 228 154 21 567 121 28 397 465

Classification

SNC 1 Nombre 8 5 6

SNC 2 Nombre 1 0 0

Gestion du risque/Surveillance Nombre 4 4 0

Passif éventuel Nombre 1 1 0

Environnement, santé et sécurité

Sécurité

Accidents entraînant une perte de temps Yukon 4 0 0

Temps perdu (heure-personne) Heure-personne 600 0 0

Incidents, inspections et vérifications

Inspections Nombre/réalisées 0 0 16

Non-conformité 0 0 0

Vérifications Nombre/réalisées 0 0 1

Non-conformité 0 0 0

Formation sur l’ESS

Sensibilisation (politiques et procédures d’ESS) Heure-personne 118 24 244

HAZWOPER Heure-personne 0 0 0

SIMDuT Heure-personne 0 0 41

Premiers soins Heure-personne 400 0 206

Sécurité de la faune Heure-personne 6 16 26

Sécurité de l’eau Heure-personne 0 0 16

Lutte contre les incendies Heure-personne 20 0 90

Intervention en cas de déversement Heure-personne 0 0 0

Tableau 9 • Sommaire pour le Yukon, 2007-2010
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Socioéconomiques
Emploi

Total des emplois Nombre 125 223 37

Heure-personne 93 770 54 510 15 530

Emploi de résidants du Nord (y compris des Autochtones) Nombre 125 217 29

Heure-personne 93 770 12 986 15 530

Emploi d’Autochtones du Nord Nombre 35 58 9

Heure-personne 23 075 1 835 6 220

Emploi d’Autochtones du Sud Nombre 0 0 2

Heure-personne 0 0 3 680

Formation de la main-d’œuvre

Formation totale Nombre de personnes 31 53 8

Durée (h) 628 1 430 654

Formation de résidants du Nord Nombre de personnes 30 3 8

Durée (h) 436 38 654

Formation d’Autochtones du Nord Nombre de personnes 1 0 4

Durée (h) 192 0 485

Achat de biens et services

Fournisseurs du Nord (y compris autochtones) Nombre 64 70 32

$ 8 344 982 5 857 784 1 113 790

Fournisseurs autochtones du Nord Nombre 8 2 6

$ 1 234 076 676 000 442 840

Consultations

Visite des collectivités et réunions Nombre 3 3 20

auditoire 23 4 62

Ateliers Nombre 0 0 2

auditoire 0 0 46

Visite des sites Nombre 3 2 7

auditoire 9 8 25
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PRINCIPALES MESuRES Du RENDEMENT Au NuNAVuT
Finances 2007-08 2008-09 2009-10

Passif total $ 163 866 827 192 259 134 212 866 917

Passif éventuel $ 3 006 249 354 900 10 180 894

Dépenses $ 18 175 977 18 195 913 17 757 476

Classification

SNC 1 Nombre 20 15 15

SNC 2 Nombre 12 20 20

Gestion du risque/Surveillance Nombre 3 6 3

Passif éventuel Nombre 6 8 4

Environnement, santé et sécurité

Sécurité

Accidents entraînant une perte de temps Total 4 2 1

Temps perdu (heure-personne) Heure-personne 72 324 53

Incidents, inspections et vérifications

Inspections Nombre/réalisées 3 0 58

Non-conformité 5 0 0

Vérifications Nombre/réalisées 2 0 1

Non-conformité 10 0 54

Formation sur l’ESS

Sensibilisation (politiques et procédures d’ESS) Heure-personne 180 24 205

HAZWOPER Heure-personne 320 510 1 000

SIMDuT Heure-personne 27 0 192

Premiers soins Heure-personne 233 144 88

Sécurité de la faune Heure-personne 26 12 0

Sécurité de l’eau Heure-personne 14 0 0

Lutte contre les incendies Heure-personne 30 0 112

Intervention en cas de déversement Heure-personne 23 12 96

Tableau 10 • Sommaire pour le Nunavut, 2007-2010
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Socioéconomiques
Emploi

Total des emplois Nombre 168 112 185

Heure-personne 54 289 2 864 25 762

Emploi de résidants du Nord (y compris des Autochtones) Nombre 140 128 156

Heure-personne 46 760 2 479 18 258

Emploi d’Autochtones du Nord Nombre 169 124 126

Heure-personne 45 540 2 431 17 527

Emploi d’Autochtones du Sud Nombre 0 0 8

Heure-personne 0 0 2 140

Formation de la main-d’œuvre

Formation totale Nombre de personnes 132 29 69

Durée (h) 1 078 828 992

Formation de résidants du Nord Nombre de personnes 91 23 66

Durée (h) 1 053 828 980

Formation d’Autochtones du Nord Nombre de personnes 88 19 65

Durée (h) 1 061 828 976

Achat de biens et services

Fournisseurs du Nord (y compris autochtones) Nombre 111 79 65

$ 4 790 601 7 436 178 14 867 392

Fournisseurs autochtones du Nord Nombre 75 45 39

$ 3 901 672 5 487 274 12 020 832

Consultations

Visite des collectivités et réunions Nombre 9 14 4

auditoire 205 182 188

Ateliers Nombre 0 1 0

auditoire 0 6 0

Visite des sites Nombre 3 7 8

auditoire 9 41 32
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Annexe B : Liste des exigences du Programme
Les exigences du Programme comprennent les procédures, outils et rapports suivants :

Partie 1 – PLANIFICATION
• Gouvernance du PSCN

• Élaboration du plan de gestion des sites contaminés

• Lancement du projet

• Préparation du plan de travail détaillé (PTD)

• Soutien à la planification et examen du projet

• Stratégie de ressources humaines (nouvelle en 2009-2010)

Partie 2 – MISE EN ŒuVRE
• Gestion des risques

• Formation

• Communications

• Consultations

• Gestion financière

• Gestion de l’information

• Conseil du Trésor – Téléchargement

• Approvisionnement

• Protocole sur les sites militaires abandonnés

• Analyse et sélection des méthodes de fermeture des sites complexes

• Protocole sur l’environnemental et la santé et sécurité (ESS)

Partie 3 – SuRVEILLANCE, RAPPORTS ET EXAMEN
• Rapports trimestriels

• Rapports de rendement annuels

• Rapports sur le PASCF (au moyen de la base de données de l’AEDI)

• Divulgation des coûts et des passifs

• Vérifications en matière d’ESS et examens internes du Programme
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